
  

 

 

 

 

 

 

 

  

  

Les Exigences Préalables à l'Entrée en Formation (EPEF) du 
BPJEPS spécialité "éducateur sportif" mention "Activités 
Physiques pour Tous" sont les suivantes : 

• Être titulaire d’un BPJEPS ou des UC 1 et 2  

Être titulaire de l'une des attestations de formation relative au 
secourisme 

• Présenter un certificat médical de non contre-indication à la 
pratique et à l'encadrement de l'activité ou des activités 
physiques ou sportives, concernées par le diplôme, datant de 
moins d'un an à la date de l'entrée en formation 

• Être capable de réaliser le test navette "Luc Léger" et le test 
d'habilités motrices décrits en annexe IV des Annexes de 
l'arrêté du 21 juin 2016  

• Pour les jeunes entre 17 et 25 ans : être en règle vis-à-vis de 
la Journée Défense et Citoyenneté (JDC, ex JAPD) 

 

• Animer et initier auprès des différents publics des Activités Physiques et 
Sportives diversifiées : 

• Activités et jeux sportifs (sports collectifs, duel, raquettes), activités 
physiques d'entretien corporel et les activités physiques en espace naturel 

• Participer à l'élaboration et la mise en œuvre d'un projet pédagogique 

• Participer/connaître le fonctionnement d'une structure via l'alternance ou 
l'apprentissage 

 

• Intervention auprès d’un public varié (mineurs, adultes et séniors) 

• Pratique des activités de pleine nature, d'entretien corporel, de jeux 
collectifs 

• Mise en œuvre de projets dans le cadre du fonctionnement de la structure 
avec la possibilité d'intervenir dans les clubs et collectivités  sur des 
programmes d’animation, d’initiation et sur les premiers apprentissages 
techniques 

https://www.sportbretagne.bzh/formations/bpjeps-activites-physiques-pour-tous-uc-3-et-4/#:~:text=en%20entreprise%20minimum-,PRIX%20%3A,-Frais%20d%E2%80%99inscription%20en


 

 

Référentiel de certification des unités capitalisables : 

•UC3 : Concevoir une séance, un cycle d'animation ou 
d'apprentissage dans la mention Activités Physiques pour Tous 

•UC4 : Mobiliser les techniques de la mention "Activités 
Physiques pour Tous" pour mettre en œuvre une séance ou un 
cycle d'apprentissage 

Délivrance du diplôme : Par le délégué régional de la DRAJES de 
Bretagne après validation par le stagiaire des 4 unités 
capitalisables constitutives du diplôme 

Le site de Dinard dispose d’un hébergement et d’un self 
Consulter la page Accueil : https://www.sportbretagne.bzh/accueil/  

En cas de situation de handicap (reconnaissance MDPH facultative), vous pouvez demander l'étude 
un aménagement pour la formation auprès de notre référente handicap Valérie MARTINEZ (07 86 
81 01 29) 

Niveau 
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https://www.sportbretagne.bzh/app/uploads/2023/01/arretes_2016-2018_bp_apt.pdf
https://www.sportbretagne.bzh/accueil/
https://www.sportbretagne.bzh/formations/bpjeps-activites-physiques-pour-tous-uc-3-et-4/#:~:text=Informations%20%C3%A9ducatives

